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de la defense nationale, on arrivera facilement, par la seule force de
la logique, ä une conviction semblable sur d'autres exigences d'un
ordre plus releve et d'une influence plus immediate sur les resultats
des Operations.

ENCORE LA QUESTION DE SAVOIE.

II nous arrive de Paris, sur celte question dejä tant debatlue, un
nouveau document que nous ne pouvons passer sous silence. C'est un
Expose de la Situation soumis aux Chambres par le gouvernement de
l'Empereur, et contenant, entr'autres, le fragment ci-dessous, qui
nous touche de pres.

C'est nous qui soulignons certains passages, sur lesquels nous pre-
sentons, en terminant, quelques observations :

« L'annexion de l'Italie centrale, dit VExpose, et la formation, au
nord, d'un royaume puissant, maitre des deux versants des Alpes,
imposaient ä la France des devoirs envers elle-meme. Sa Majestö s'est
expliquöe ä ce sujet dans son discours du 1er mars 1800 aux grands
corps de l'Etat, et l'on ne rappellera les considerations dans lesquelles
eile est entree que pour rattachcr les incidents ulterieurs. En porlant
secours au Piemont, l'Empereur avait öte conduit par la seule pensee
d'assurer l'independance de l'Italie et de fermer ainsi la Pöninsule
aux rivalitcs seculaires de la France et de l'Autriche. Mais en calcu-
lant les chances de la guerre, Sa Majeste avait öte naturellement
amence ä prevoir la possibilite d'aecroissements importants pour le
Piemont, et, quand le cabinet francais a öte interpelle ä ce sujet, il
n'a nullement laisse ignorer ses intentions.

» Dans .toutes circonstances, suivant que les eventualiles parais-
saient plus ou moins repondre aux voeux de la Sardaigne, il a maintenu

ou abandonne l'idee d'une rectification de la frontiere de l'empire

au midi, sans dissimilier en rien sa pensee. Le traite de Zürich
n'a stipule aucun avantage pour la France, et la loyaute avec laquelle
nous avons poursuivi rentiere execution de ce traite, en risquant
meme de nous aliener les sympathies des populations affranchies au
prix de si grands sacrifices, a suffisamment atteste combien nous
ötions loin de desirer ou de favoriser une Solution qui nous mit dans
le cas de demander au roi de Sardaigne la cession de la Savoie et du
comte de Nice. Le dösinteressement du gouvernement de l'empereur
avait donc öte porte aussi loin quo le permcltaient ses devoirs envers
le pays, et, lorsque les annexions s'aecomplissaient contrairement ä

ses conseils, il ne pouvait plus hesiter ä reclamer les süretes qu'exi-
geait notre Situation strategique du cole des Alpes, et ä demander ä la
cour de Sardaigne d'ötendre ä des populations dejä francaises par la
communaute des interets, des origines et du langage, les memes
principes dont eile faisait, ä son profit, une si large application. Le
traite conclu le 24 mars ä Turin est venu rectifier notre frontiere et
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nous donner des frontieres que la nature a tout fait pour rallacher ä
la France.

» Les actes de 1815, en attribuant ä la Sardaigne la possession de
la Savoie, .avaient en oulre etabli, par une disposition speciale, qu'en
cas de guerre avec les puissances voisines, une partie de cette
province partieiperait au bönöfice de la neutralite perpetuelle de la
Suisse. Le traite de Turin avait tenu compte de cette stipulation. II
avait öte enlendu que le roi de Sardaigne ne transferait ä la France
les parties neutralisees de la Savoie qu'aux conditions auxquelles il
les possedait lui-möme, et qu'il appartiendrait ä l'empereur de
s'entendre ä ce sujet tant avec les puissances representees au congres de
Vienne qu'avec la Confederation helvetique.

» Des que le traite fut devenu executoire, le gouvernement
francais se mit en devoir de donner ä cette clause la suite qu'elle
comportait. Les cabinets se sont divises sur'nos propositions. Tandis
que la Suisse, dont la maniere de voir etait partagee par le gouvernement

de Sa Majestö britannique, demandaif que la question füt de-
batlue dans une conförence, les cours d'Autriche, d'Espagne et de
Prusse jugeaient utile, prealablement ä toute reunion des plönipoten-
tiaires, que des pourparlers pröparatoires entre la Suisse et nous
eussent determine los ölöments d'une enlentc. Le cabinet de Berlin,
d'accord en ce point avec la Russie, pensait meme que, la France
ayant reconnu, par ses declarations officielles aussi bien que par le
traite de Turin, le principe de la neutralite perpetuelle et de l'invio-
labilite de la Confederation helvetique, il n'existait pas de motifs im-
perieux pour poursuivre un aecord immödiat. Les nouvelles explica-
cafions qui ont öte echangees n'ayant point eu pour resultat de con-
cilier les avis, la question demeure ouverte entre les puissances.

» Si le gouvernement de l'empereur ne considörait point le principe

de la neutralite helvetique comme une des bases essentielles du
svsteme politique de l'Europe, s'il pouvait jamais concevoir la pensee
d'y porter atleinte, ce ne sont pas les frontieres de la Suisse, de Räle
ä Geneve, qui metlraienl son territoire ä l'abri d'une agression, et la
possession de la Savoie ne nous en rend l'acces ni plus facile ni plus
immedial. La sürele de la Suisse est dans le droit public, sous la
proteclion duquel eile est spöcialement placee, et le gouvernement de
Sa Majeste a donnö de nouveaux gages du respect qu'il y porte, en
offrant au gouvernement federal toutes les garanties compatibles avec
la dignite de la France. L'importance de la neutralitö helvetique pour
la defense de nos frontiöres de l'Est n'a pas besoin d'ailleurs d'etre
demontree. Dans aucun cas, nous ne pourrions la perdre de vue sans
möconnaitre un interöt manifeste, et les considerations les plus essentielles

nous commandent non-seulement de conformer notre conduite
ä ce principe, mais de faire en sorte qu'il soit observe de meme par
tous les cabinets.

» Pendant que l'affaire de la neutralisation de la Savoie amenait
ces explieations entre la France et les autres cours, la Situation de
l'Italie conlinuait d'etre l'objet de serieuses preoecupations »

Nous ne voulons pas revenir en detail sur l'argumentation strategique
du gouvernement francais, argumentation que nous avons döjä
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refutee l'an dernier ä propos d'une note de M. Thouvenel renfermant
les mömes raisonnemcnls que YExpose. Faisons seulement remarquer
de nouveau que si la France, Etat compact de 40 millions d'ämes,
croit devoir se prömunir contre les dangers pouvant la menacer du
cole de l'Italie, la Suisse, en voyant ses puissanls voisins s'agrandir
tout autour d'elle, peut bien desirer aussi de ne pas devenir plus faible
de frontieres qu'elle ne Test aujourd'hui.

Ceux qui tiennent ä la neutralite reelle et forte de la Suisse, ceux
qui reconnaissent que cette neutralitö est dans leur intöröt, auraient
du, en ces circonstances, etre les premiers ä profiter de cette occasion

de joindre les actes aux paroles, de se renforcer eux-memes en
fortifiant la neutralite helvetique, et de poser ainsi d'avantageux an-
tecedents. -— Le gouvernement francais, tombe ä cet endroit dans

une contradiction manifeste, se retranche derriere Targument ecla-
boussant que la Suisse est dejä si faible qu'un peu plus ou un peu
moins de frontiöres ne la met pas ä couvert d'une agression de la

part de la France, et que la Savoie ne rend l'accös de la Suisse ni
plus facile ni plus immediat. Assurement il sera difficile ä un militaire

suisse de lire ces lignes sans en öprouver un sentiment de peine
et d'amertume. On peut mepriser tant qu'on voudra notre etat et
surtout nos pretentions militaires, mais on pourrait au moins ne pas
nous le dire d'une facon aussi blessante. La Suisse a pris son röle de
barriere europeenne au serieux, eile n'a, dans ce but, recule devant
aucun sacrifice pour s'organiser militairement; eile croit avoir creö
une armöe qui, pour defendre son propre sol, se mesurerait ä nombre

egal avec laquelle que ce soit en Europe, sans avoir trop de
chances contre eile; eile a donc le droit d'estimer qu'une frontiere
comme celle du Jura, avec 100 mille hommes dövouös derriere,
n'est pas une frontiere d'un acces si facile et si immediat qu'on le
dit. Si cela etait vrai, au reste, la France fournirait elle-meme le
plus grand argument contre sa defense et contre la neutralite suisse,
et il deviendrait de l'interet de l'Europe de detruire elle-meme une
neutralite, qui, tout en ötant si avanlageuse ä la France, n'opposerait
aucune espece d'obstacle ä une France voulant la violer.

Mais le fait est faux. Une armöe francaise, pas plus qu'une autre,
ne saurait esperer entrer en Suisse sans coup ferir et sans laisser sur
le carreau bon nombre de ses soldats. Sans doute l'ötendue de la
frontiere de Bäle ä Geneve rendrait la täche des troupes suisses fort
ardue. On peut de Strasbourg, de Besancon, de Lyon nous inquietcr
sur tous les points et nous attaquer sur l'un d'eux dans des conditions

favorables. Dans cet etat de choses, plus encore que dans la
disproportion des effectifs, se Irouve notre cötö faible; puis en eten-
dant la frontiere francaise de Geneve ä St-Gingolph et ä Chamounix,
nous pouvons etre encore plus facilement inquietes de toutes parts;
on peut nous faire de plus nombreuses diversions, et nous deve-
nons par consequent d'autant plus faibles.

Ajoutons qu'un des buts importants de la neutralite suisse, au
point de vue de l'Europe, est de fermer les passages des Alpes. Le
Simplon est un de ces passages, que les fortifications de St-Maurice
couvrent. St-Maurice est en quelque sorte une place europeenne con-
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fiee ä la garde de la Suisse. Or la France, par l'annexion du Chablais
et du Faucigny, entre en possession de chemins de montagnes
menant jusque sur les hauteurs qui surplombent les ouvrages; bien
plus, eile a acquis des defiies qui tournent complölement la position,
et qui debouchent en plein Valais, ä Martigny. Si minimes que puissent

etre ces avantages aux yeux de la grande et vaillante armee
francaise, et en regard d'autres considerations d'un ordre plus releve,
ils n'en existent pas moins, et si, d'une facon ou de l'autre, les effectifs

francais deslinös ä operer un jour dans ces parages venaient ä
ötre forcement restreinls au-dessous des caleuls qu'on peut ötablir
aujourd'hui, on verrait que ces avantages viendraient grandement
en aide ä la partie qui en aurait la libre disposition.

Le gouvernement francais avance donc une assertion des plus con-
testables en disant que les annexions recentes n'ont pas affaibli la
Suisse. Elles l'ont affaiblie, indirectement il est vrai, selon les inten-
tions et les vues possibles du gouvernement des Tuileries. Sans doute
si celui-ci s'est jure de n'avoir jamais rien ä demeler avec la Suisse et
sa neutralite, nous sommes aussi tranquilles qu'avant. Mais un
gouvernement lancö dans toutes les coniplications des luttes europeennes
ne peut pas prendre par devers lui de tels engagements. II montre
une si louable prevoyance ä l'egard de l'Italie, son alliee, son obli-
göe, qu'il doit bien en garder aussi quelque peu ä 1'endroit de la
Suisse neutre et independantc. Et si le Piemont, par ses agrandisse-
ments, a eu des motifs de satisfaire aux preoecupations strategiques
de la France sur les Alpes, la Suisse, on le reconnaitra, n'a pas eu les
memes motifs. Elle etait donc fondee ä ölever ses röclamations.
Seulement il est fächeux, et nous sommes les premiers ä le confesser, que
le mode de ces röclamations n'aif pas ötö mieux pese et mieux choisi,
et que, par un trop bruyant elalage de nos droits, vrais et pretendus,
on ait force, en quelque sorte, le gouvernement des Tuileries ä voir
une question de dignite oü il n'y avait et ne devait y avoir qu'un
sincere desir d'arrangement base sur la satisfaction d'interets reeipro-
ques.

AFFAIRES D'ITALIE.

La Situation de Gaete devient critique el l'on s'attend ä un
prochain dönouement. Le 6 fevrier un feu trös vif des batteries piömontaises

a fait sauter trois poudriöres de la place et procure une breche
dans la courline ä droite de la citadelle. Cette affaire a ete suivie
d'un armistice de 48 heures demande par les assiöges. Le feu a du
reprendre le 9, et l'on annoncait pour le 15 une action decisive.

PS. Au moment de mettre sous presse, le tölögraphe nous apporte
la nouvelle de la capitulation de Gaete. Le roi et sa famille se sont
embarquös sur la corvette francaise la Mouctte; la garnison restera
prisonniere jusqu'ä la capitulation de Messine et de Civita del Tronte
(Abruzze ultörieure).
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